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ÉTAT B
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0
Protection maladie 0 1 000 000 000
Compensation à la Sécurité sociale du coût 
des dons de vaccins à des pays tiers et 
reversement des recettes de la Facilité pour la 
Relance et la Résilience (FRR) européenne 
au titre du volet « Ségur investissement » du 
plan national de relance et de résilience 
(PNRR)

0 0

Plan national de rénovation des bâtiments 
hospitaliers (ligne nouvelle)

1 000 000 000 0

TOTAUX 1 000 000 000 1 000 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES demande l'allocation de fonds à un plan 
national de rénovation des bâtiments hospitaliers.

Selon un rapport de la Fédération nationale hospitalière (FHF) et de La Banque Postale publié en 
mai 2023, le taux de vétusté global des hôpitaux publics en 2021 est compris entre 55,5 % pour les 
hôpitaux de proximité et 62,4 % pour les centres hospitaliers dont les produits sont compris entre 70 
et 160 millions d’euros.

Il est, pour toutes les catégories, plus élevé en 2021 qu’en 2015. La patrimoine immobilier 
hospitalier concerne 100 millions de m2 en France.

Investir dans la rénovation des bâtiments, c’est garantir un meilleur confort pour les patients, pour 
les résidents et pour les professionnels de santé. C’est aussi permettre aux structures de réaliser 
quotidiennement des économies conséquentes, permettant ainsi de ne pas rogner sur d’autres postes 
de dépenses.

La mise en œuvre d’un plan de rénovation des bâtiments hospitaliers ambitieux aurait des effets 
bénéfiques pour l’ensemble des acteurs, que ce soit sur le plan économique, mais aussi 
environnemental, social et sanitaire. Le montant d’investissement de départ est important, certes, 
mais permettra à nos hôpitaux publics, à long terme, de faire des économies importantes.
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Par cet amendement, nous demandons donc un transfert de 1 milliard d'euros en AE et CP de 
l’action 02 "Aide médicale de l'Etat" du programme 183 "Protection maladie" vers un nouveau 
programme intitulé "Plan national de rénovation des bâtiments hospitaliers".

Il s'agit ici d'un amendement d'appel, la somme ne pouvant être suffisante pour atteindre l'objectif 
décrit dans l'amendement. Ne souhaitant pas diminuer voir les crédits affectés à l'Aide médicale de 
l'Etat diminués, nous appelons fortement le Gouvernement à lever le gage.


